Audition G
Les modifications actuelles imposées par les présidents de CAPES successifs depuis 2006 correspondent à une opération de légitimation pour rendre notre épreuve défendable. Il s’agit de montrer que l’épreuve est susceptible d’évolution en mettant en évidence un lien avec les pratiques de l’enseignement secondaire. Les réflexions qui vont suivre reposent donc à la fois sur une expérience longue de concours et un pragmatisme, alors que la place de l’ancien français dans ce concours conditionne pour une part celle qu’il occupe dans les licences universitaires et l’existence d’un vivier de chercheurs.

Dans la mesure où aucun temps ni aucun moyen supplémentaire ne seront jamais accordés, le cadre de 2h30 ne peut être modifié. Pour des raisons de coût, l’épreuve ne peut intégrer de concordancier, ni plusieurs textes photocopiés avec des notes. Le cadre actuel (une feuille, 2h30) ne peut qu’être maintenu. La dissociation du CAPES et de l’agrégation paraît difficile car elle risque d’affaiblir la préparation à l’agrégation dans les petites universités.

Ce cadre général ne pouvant être modifié, les modifications ne peuvent qu’être que partielles pour donner plus de souplesse à l’épreuve. Celles qui ont été faites pour la session 2007 ont abouti à un sujet plus court et plus facile, avec une traduction plus brève dotée d’un chapeau introducteur. La phonétique intégrait une question de graphie éventuelle. Les résultats mettent en évidence moins de copies blanches ou gravement lacunaires. Quant à la question de graphie, elle n’est pas probante pour cette année, les candidats qui l’ont choisie n’ayant manifestement pas de connaissance phonétique. Ces modifications doivent se poursuivre avec un recentrage sur l’histoire de la langue du Moyen Français au Français Moderne.

Composition de l’épreuve : les cinq rubriques semblent cohérentes d’un point de vue linguistique, mais un assouplissement est possible avec trois ou quatre questions en alternance. Le barème avec une traduction sur cinq points donne un résultat assez bon pour cette partie.

Ordre des rubriques :  Bien qu’il ne s’agisse que d’une présentation, cet ordre conditionne souvent le traitement relatif des questions. L’ordre peut changer mais ne sera jamais parfait, la dernière question risquant d’être toujours la sacrifiée de l’épreuve. Il est envisageable de placer le vocabulaire en deuxième place, mais il importe que la traduction reste la première des questions.

Rubriques : 

. Traduction : Les aménagements de la session 2007 sont reconduits : extrait court, note d’introduction, notes éventuelles. La traduction pourrait être notée par segments, avec une sanction plus forte de l’orthographe. Le texte pourrait être plus long, ce qui est préférable pour les autres questions, mais un passage seulement serait à traduire. Une (ou des) question(s) de compréhension/ justification pourrai(en)t être ajoutée(s). Le sujet pourrait proposer plusieurs extraits : soit tous issus du programme restreint, soit issus pour certains du texte au programme de littérature, mais hors programme restreint avec d’éventuelles notes. Serait ainsi évité le psittacisme, l’interrogation portant néanmoins sur un texte dont la langue aurait été étudiée.

. Phonétique : elle rapporte aux candidats qui ont travaillé. Au reproche d’un travail important sans intelligence, on peut répondre qu’il s’agit d’un travail précis faisant intervenir la mémoire, ce qui n’est pas à négliger. A celui d’une question sans adéquation avec le métier d’enseignant, la question de graphie avec éventuellement des mots pris hors du texte pourrait y répondre, question associée dans un premier temps à une fiche de phonétique. Le libellé pourrait être Phonétique/ graphie. L’étude de la diachronie AF-FM serait valorisée.


. Morphologie : La fusion entre la phonétique et la morphologie paraît difficile car elle correspond à deux logiques différentes, à distinguer pour les articuler. La séparation entre les deux approches synchronique et diachronique paraît utile et il faudrait sans doute déconnecter la deuxième partie de la première pour plus de souplesse et de variété des questions. En conséquence, dans sa première partie,  cette question doit reposer sur un corpus assez restreint dans sa première partie, ce qui peut, il est vrai, nuire à l’analyse d’un système en synchronie, mais permet de diversifier des sujets : on peut songer à des études de morphèmes, des mises en système de plusieurs formes choisies ou l’observation très détaillée de quelques paradigmes peu nombreux. La deuxième question pose le plus de difficulté : elle peut aussi s’orienter différemment avec une question qui peut porter non sur un paradigme mais sur une désinence ou un morphème. La relation du latin à l’ancien français est à rééquilibrer par rapport à celle du MF au FM, d’autant que les connaissances des candidats sont faibles : le barème peut y aider en favorisant explicitement le passage vers le français moderne. L’étymon serait toujours donné.


.Syntaxe : Elle est à la fois la question la moins remise en cause et la plus mal traitée par les candidats, sans doute à cause d’un manque de connaissances générales. On peut diversifier avec une ou deux questions ponctuelles à ajouter.


. Vocabulaire : Trois reproches principaux : le bachotage de fiches, le choix hasardeux des mots, le manque de temps pour traiter correctement. De fait, la pertinence de notre questionnement n’est pas à remettre en cause. La réduction à un seul mot paraît favoriser les impasses et n’est donc pas une solution. La mémoire n’est pas un défaut et la solliciter paraît légitime d’autant que les candidats ont de l’intérêt pour cette question car elle est utile pour la littérature. Il faut donc admettre qu’on opère par un travail de mémoire, diversifier le questionnement avec plusieurs termes au choix éventuellement. Les mots choisis pourraient appartenir à un fonds lexical à connaître à propos du Moyen Age, liste qui serait diffusée par des moyens officiels et comporterait les mots fondamentaux. En contrepartie, l’analyse du contexte immédiat serait valorisée, de même que le choix de telle ou telle signification. Les paradigmes sémantique et morphologique pourraient être donnés, mais avec obligation de les commenter. Enfin on pourrait associer une approche sur la formation du lexique : emprunts, dérivation… , ce qui rapprocherait du français moderne.

